
COMMENT 

VOLER EN 

PARAMOTEUR 

AU MONDIAL

DE BLOIS ?

3  4  5  SEPTEMBRE  2021

POUR VENIR EN VOL
� Réservez votre créneau (30 mn.) sur le site et respectez les horaires d’intégration

�  Intégration de la ZRT par l’ouest sur la fréquence 118.450 (radio aviation) avec passage 

vertical obligatoire « château d’eau de Landes le Gaulois »

�  Intégration de la zone paramoteur sur la fréquence 147.000 (radio vol libre)

�  Un cône de présentation indiquera le sens de posé 

�  Les créneaux de vol départ et arrivée doivent être respectés par les pilotes

POUR VOLER 

DEPUIS LE MULM

Hors activation ZRT 

Les vols sont libres en dehors des horaires 

d’activations de la ZRT* en respectant les 

conditions d’utilisation de l’aérodrome :

radio aviation obligatoire en auto 

information.

Pendant l’activation de la ZRT 

Les vols sont autorisés pendant les 

créneaux « vols et essais paramoteur » ** 

2 types de vol possibles :

� Dans la zone paramoteur (radio vol libre

et régulation du nombre de paramoteur) :

(surface de 1,5 km2 et Max 500ft AGL)

inscription et réservation de créneaux

obligatoires.

� En navigation au départ du MULM

(radio vol libre et avion) : en réservant

un créneau de sortie et  d’entrée et en

respectant les contraintes du chapitre 

« POUR VENIR EN VOL »

* Horaires d’activation 

de la ZRT 

> Jeudi : 08h30 > 12h30 /  

13h30 > 19h00 

> Vendredi : 08H00 > 12H30 / 

13H30 > 20H00 

> Samedi : 08H00 > 20h00

> Dimanche : 08H00 > 17h00

** Horaires « vols et 

essais paramoteur » 

> Vendredi :  8h30 à 20h

> Samedi :  8h30 à 9h45

> Dimanche : 9h à 15h00

MONDIAL DE L’ULM 

MULM

AVANT
DE VENIR

Inscrivez-vous sur le site

www.mondialulm.fr

afin obtenir votre identifiant radio 

et votre numéro d’autorisation 

de vol (obligatoire pour 

tous les pilotes).

Retrouvez les consignes de vol sur        www.mondialulm.fr
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